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Population de Rivière-du-Loup selon les groupes d’âge

Sur une population totale de 20 120 habitants, les personnes de 50 ans et plus représentent 48 % de la population 

louperivoise, soit 20 % pour les 50 à 64 ans et 28 % pour les 65 ans et plus, ce qui démontre bien la pertinence de la 

démarche MADA pour notre municipalité. 

De leur côté, les 30 à 49 ans réunissent 23 % de la population. C’est principalement à travers ce groupe d’âge que 

la vie de famille se crée et se développe. L’âge moyen des Louperivois est de 46,7 ans, comparativement à 42,8 ans 

pour l’ensemble de la province. L’âge médian se situe quant à lui à 48,7 ans, ce qui signifi e que 50 % de la population 

louperivoise a plus de 48 ans.
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Rivière-du-Loup ne fait pas exception au reste du 

Québec, alors que les femmes composent la majorité de

la population. 

Dans notre communauté, ces dernières sont plus 

présentes à partir de 50 ans; elles représentent plus de 

60 % de la population de 75 ans et plus, et plus de 65 % 

des 85 ans et plus.

Répartition de la population selon le sexe
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Portrait des familles louperivoises

Ce graphique donne d’un seul coup d’œil le portrait global des familles louperivoises et précise les statistiques 

selon le type de famille. Une augmentation du nombre d’enfants au sein des familles monoparentales est observée, 

passant de 745 en 2016 à 1090 en 2021. Notons toutefois une diminution du nombre total de familles entre 2016 et 

2021, soit de 60 familles.

Nombre de familles
5300

Couples mariés
ou en union libre

4585

Sans enfant
2860

Enfants
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Enfants
3185
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Entre 2016 et 2021, la population de 65 ans et plus a 

continué sa progression, passant de 24 % de la popula-

tion louperivoise à 28 %, les femmes étant représentées 

en majorité.

Selon l’Institut de la statistique du Québec2, pour la 

période 2024-2051, la proportion d’aînés de 65 ans et

plus passera de 28 % à 31 % pour la région du Bas-Saint-

Laurent, comparativement à 26 % pour l’ensemble 

du Québec.

Ces quelques statistiques démontrent clairement la 

nécessité de mettre en place des actions en faveur du 

vieillissement actif pour cette population grandissante. 

C’est pourquoi la Ville de Rivière-du-Loup poursuit acti-

vement son implication pour soutenir le développement 

de services destinés spécifi quement aux aînés.

Portrait des aînés louperivois

Femmes
2740

Femmes
3260

2016 2021

Hommes
1965

Hommes
2445

2 Institut de la statistique du Québec, Population selon le groupe d’âge, scénarios de 2025, 

 municipalités du Québec, 2021-2041, Document consulté le 3 décembre 2025.
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Situation économique des Louperivois
Revenu total médian et moyen

Revenu après impôts par individu

Par défi nition, la médiane représente la valeur centrale 

de l’ensemble des données, tandis que la moyenne est 

influencée par les données aux extrêmes. Par consé-

quent, le tableau ci-dessus démontre que 50 % des 

citoyens louperivois gagnent moins de 35 200 $ par an 

et par individu, ce qui est inférieur au revenu médian des 

Québécois qui se chiff re à 36 400 $.

Revenu médian

35 200 $
40 400 $

Revenu moyen

100 000 $ et +

90 000 $ à 99 999 $

80 000 $ à 89 999 $

70 000 $ à 79 999 $

60 000 $ à 69 999 $

50 000 $ à 59 999 $

40 000 $ à 49 999 $

20 000 $ à 29 999 $

30 000 $ à 39 999 $

10 000 $ à 19 999 $

Moins de 10 000 $

0 500 1000 1500 2000 2500 3000 3500
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Mission, valeurs
et principes
La Politique de la famille et des aînés devient la référence indispensable dont se dote la Ville de Rivière-du-Loup 

pour affi  rmer sa volonté politique d’agir pour les familles et les aînés, en tenant compte de leurs besoins, de leurs 

préoccupations et de leurs aspirations. Cet outil défi nit les interventions de l’administration municipale, appelle 

à la mobilisation de l’ensemble des acteurs et s’inscrit dans une perspective de développement du sentiment 

d’appartenance à la communauté louperivoise.

Dans le cadre de son Plan stratégique organisationnel, la Ville de Rivière-du-Loup défi nit le plaisir, le respect, la 

rigueur, l’innovation et la collaboration comme les valeurs qui guident les actions municipales. De ces valeurs, 

certains principes plus spécifi ques orientent la démarche de réalisation de cette politique, soit : 

• La bienveillance dans les relations avec les autres, qui se traduit par une ouverture favorisant les échanges,

  l’accueil et l’inclusion;

• L’intégrité en agissant de manière éthique, responsable et honnête;

• L’engagement en favorisant la participation citoyenne et en se donnant les moyens d’atteindre nos objectifs;

• L’accessibilité aux diff érentes ressources et activités, peu importe la situation économique de chacun;

• Le vieillissement actif, qui réfère au processus visant à optimiser les possibilités de bonne santé, de partici-

  pation et de sécurité afi n d’accroître la qualité de vie pendant la vieillesse.

P
o

lit
iq

u
e 

d
e 

la
 fa

m
ill

e 
et

 d
es

 a
în

és
   I

   P
ag

e 
15



P
o

lit
iq

u
e 

d
e 

la
 fa

m
ill

e 
et

 d
es

 a
în

és
   I

   P
ag

e 
16

Nos engagements
Pour que cette politique porte ses fruits dans la com-

munauté, il est essentiel de créer les conditions néces-

saires à la mise en œuvre et à l’évaluation de ses actions.

Ainsi,  le conseil municipal s’engage, et invite tous les 

acteurs du milieu qui œuvrent auprès des familles et des 

aînés à faire de même, à :

• Penser et agir pour les familles et les aînés dans 

toutes leurs réflexions ou leurs décisions;

• Mettre en place des incitatifs pour accueillir 

 et maintenir les familles et les aînés en 

 terre louperivoise;

• Augmenter le sentiment de sécurité des citoyens;

• Favoriser le vieillissement actif;

• Favoriser la création de liens intergénérationnels;

• Contribuer à la complémentarité des 

 interventions pour optimiser les ressources 

 dans tout ce qui touche la famille et les aînés.

Les enjeux
Cette politique s’appuie sur certains enjeux cruciaux 

et essentiels à considérer, afi n de répondre aux réels 

besoins des familles et des aînés louperivois :

• Prendre en compte tous les membres de la famille 

telle que défi nie;

• Considérer la place grandissante des aînés au 

sein de la communauté;

• Soutenir la concertation entre les partenaires 

œuvrant au service des familles et des aînés;

• Susciter la participation citoyenne.

Enjeux
et engagements
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Habitat et milieu de vie
L’habitation est une condition primordiale au bien-être 

des familles et des aînés. Leur indépendance et leur 

qualité de vie dépendent de l’adéquation entre leur 

habitation et l’accès aux services de proximité. Les 

citoyens doivent avoir une place où ils se sentent chez 

eux. Ce sentiment se construit grâce aux interactions 

avec les autres et par un environnement sécuritaire.

La Ville de Rivière-du-Loup s’engage donc à :

• Promouvoir les projets qui améliorent le milieu de 

vie des familles et des aînés;

• Encourager le maintien et le développement des 

services de proximité;

• Appuyer les actions des organismes du milieu 

visant à prévenir l’instabilité résidentielle.

Transport et mobilité
Le transport est un besoin élémentaire associé à 

l’indépendance, à l’autonomie et à la qualité de vie. 

L’accessibilité et le coût abordable des transports sont 

des enjeux importants pour les familles et les aînés. 

Ceux-ci doivent pouvoir se déplacer de façon appro-

priée et sécuritaire dans leur milieu de vie.

La Ville de Rivière-du-Loup s’engage donc à :

• Accroître la mobilité des familles et des aînés par 

le soutien des services existants ou la création de 

nouvelles collaborations en considérant toujours 

la sécurité de ses citoyens;

• Mettre en place des moyens pour favoriser 

 le transport actif.

Respect et inclusion sociale
L’inclusion sociale et le respect sont des déterminants 

de la santé et du bien-être des familles et des aînés. 

L’inclusion est un élément important pour susciter 

l’engagement et la participation sociale, citoyenne et 

économique. 

La Ville de Rivière-du-Loup s’engage donc à :

• Lutter contre l’âgisme en conscientisant la 

 population à l’apport des aînés à la collectivité;

• Soutenir les activités qui rassemblent les 

 personnes de tous les âges et qui favorisent 

 l’instauration de lieux ou d’occasions de 

 rencontre entre les générations.

Participation sociale
La participation à la vie sociale constitue un besoin 

élémentaire pour toute personne. Prendre part à la 

vie familiale, communautaire, culturelle, sportive, 

économique et politique de son milieu permet de 

maintenir des liens entre les citoyens et de contribuer 

au dynamisme de son environnement.

La Ville de Rivière-du-Loup s’engage donc à :

• Reconnaître l’apport des familles et des aînés 

par les compétences particulières de chacun en 

soutenant la réalisation d’initiatives de mentorat 

entre les générations;

• Développer et soutenir le bénévolat et la vie 

 associative des familles et des aînés.

Champs
d’intervention
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Loisirs
Au quotidien, les loisirs contribuent à la qualité de vie 

de même qu’à la santé physique et mentale des familles 

et des aînés. Ces activités ont pour but de créer un 

environnement social où les personnes sont actives sur 

divers plans.

La Ville de Rivière-du-Loup s’engage donc à :

• Proposer une o� re d’activités variées destinées 

aux familles et aux aînés;

• Soutenir les citoyens, les associations et les 

 organismes communautaires qui souhaitent 

 réaliser des activités.

Espaces extérieurs et bâtiments
Les environnements bâtis jouent un rôle important dans 

la santé, la participation et la sécurité des familles et des 

aînés. Des espaces extérieurs et des édifi ces publics 

adaptés et accessibles soutiennent la contribution et la 

participation sociale des citoyens.

Des espaces entretenus, des aires de repos, des lieux 

publics sécuritaires et des rues adaptées aux piétons 

sont tous des éléments essentiels afi n que les familles 

et les aînés puissent profi ter d’un milieu de vie à échelle 

humaine.

L’accessibilité universelle a pour but d’améliorer l’inclu-

sion sociale de tous les citoyens, peu importe leur âge, 

leur condition physique ou leur situation économique. 

Favoriser l’accès aux commerces et aux bâtiments pu-

blics permet aux familles et aux aînés de répondre à 

leurs besoins quotidiens.

La Ville de Rivière-du-Loup s’engage donc à :

• O� rir des environnements entretenus, 

 sécuritaires et adaptés aux familles et aux aînés;

• Développer et améliorer ses infrastructures et ses 

services pour qu’ils soient facilement accessibles.

Santé et services sociaux
Les services de santé et les services sociaux, de même 

que les services off erts par les organismes sans but 

lucratif ou communautaires, sont indispensables pour 

assurer la santé et l’autonomie des familles et des 

aînés. Une off re de soins et de services adaptés à leurs 

besoins nécessite une concertation entre diff érents 

acteurs du milieu comme ceux des services sociaux, 

de la santé, de l’habitation, des organismes commu-

nautaires et du secteur municipal.

La Ville de Rivière-du-Loup s’engage donc à :

• Collaborer à la concertation des services entre 

 les partenaires du milieu;

• Soutenir les organismes communautaires 

 du milieu;

• Maintenir l’o� re de services municipaux 

 permettant aux citoyens de demeurer actifs 

 et en santé.

Communication et information
La communication est une opération fondamentale 

entre les personnes. Elle est liée à l’inclusion et à la 

participation sociale. La santé et le bien-être des 

familles et des aînés sont aussi rattachés à la diff usion et 

à l’accessibilité de l’information. 

La Ville de Rivière-du-Loup s’engage donc à :

• Diversifi er ses moyens de communication afi n de 

répondre aux besoins des familles et des aînés à 

l’égard de la di� usion de l’information.
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RemerciementsConclusion

La mise à jour de cette politique a permis, encore 

une fois, de faire plusieurs constats positifs. Depuis 

l’adoption de sa première politique familiale en 1994, 

à laquelle s’ajoutait un virage aîné en 2008, l’engage-

ment de la Ville envers la famille et les aînés n’a jamais 

cessé de croître. 

Cette politique doit être perçue comme un moyen 

d’améliorer constamment nos façons de faire vers

l’acquisition d’une meilleure qualité de vie pour les 

familles et les aînés louperivois. Les attentes, les 

besoins et les aspirations ayant été nommés par 

les citoyens, les actions identifi ées permettront de 

compléter ou de remodeler certaines dimensions 

essentielles de la vie louperivoise. 

La mise à jour et la bonifi cation de cette politique 

placent encore une fois les familles et les aînés au cœur 

des décisions de l’équipe municipale. Rivière-du-Loup 

reconnaît, de ce fait, les familles et les aînés comme les 

pierres angulaires de son développement.
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La Politique de la famille et des aînés de Rivière-du-Loup 

repose sur des enjeux réels et vécus dans la commu-

nauté. C’est grâce notamment au comité de pilotage, 

à un travail de concertation et à l’implication de divers 

acteurs du milieu que cette mise à jour a été rendue 

possible.

La Ville de Rivière-du-Loup tient donc à remercier les 

citoyens, les organismes, les partenaires, les inter-

venants et tous les collaborateurs qui ont participé 

aux diff érentes étapes du processus de la mise à jour. 

C’est grâce à leur soutien indispensable et à la volonté 

du conseil municipal que le Service loisirs, culture et 

communautaire a pu réaliser cette refonte. 

Merci également au ministère de la Santé et des 

Services sociaux pour son soutien fi nancier ainsi qu’à 

Espace MUNI pour son appui technique.

Politique de la famille et des aînés
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